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Carte du fuseau des 1000 m retenu dans les Landes
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60 communes interceptées par le fuseau des 1000 m dans les Landes :
Angoumé Josse Saint Avit
Angresse Labenne Saint Geours de Maremne
Arue Laluque Saint Gor
Bégaar Lesgor Saint Jean de Marsacq
Bénesse Maremne Lucbardez et Bargues Saint Martin de Seignanx
Beylongue Magescq Saint Martin d'Oney
Bostens Maillas Saint Paul les Dax
Bougue Maillères Saint Perdon
Bourriot Bergonce Mées Saint Vincent de Paul
Cachen Meilhan Saint Vincent de Tyrosse
Campagne Mont de Marsan Saint Yaguen
Campet et Lamolère Ondres Sarbazan
Canenx et Réaut Orx Saubion
Capbreton Ousse Suzan Saubrigues
Carcarès Sainte Croix Pontonx sur l'Adour Saubusse
Carcen Ponson Pouydesseaux Soustons
Gaillères Retjons Tarnos
Geloux Rion des Landes Téthieu
Gourbera Rivière Saas et Gourby Tosse
Herm Roquefort Uchacq et Parentis

Le fuseau des 1000 m retenu
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Impacts 
sur les territoires traversés 

par une infrastructure linéaire 
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Les différents types d’impacts

� Sur le foncier
(perturbation du marché foncier,coupure de parcelles…)

� Sur l'hydraulique
(destructuration des réseaux,…)

� Sur les exploitations
( allongement de parcours, enclavement…)
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Principales mesures 
pour diminuer et/ou compenser 

les impacts de l'ouvrage
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� Les indemnisations dans le cadre d’une DUP 
s'appliquent pour tout préjudice 
direct, matériel et certain.

Réparation des préjudices 
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Indemnités dues au propriétaire :
indemnité principale = valeur vénale 
du bien immobilier bâti ou non bâti 

indemnité accessoire de remploi = frais liés 
à l’acquisition d’un bien équivalent

Réparation des préjudices 
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Indemnités dues à l'exploitant :

� éviction ou perte de droit au bail

� déséquilibre d’exploitation (diminution de SAU, 
allongement de parcours, perte d’accès, etc)

� diverses (perte de fumure, de clôtures, de points d’eau, 
de drainage, de valeur d’avenir sur bois, de récolte, etc)

Réparation des préjudices 
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Protocoles d'indemnisation

Différents protocoles sont à négocier avec le 
Maître d’Ouvrage :

� Protocole topographie et sondages 
géotechniques pour les dégâts instantanés
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Dégâts au sol :

� Forages, fouilles, opérations de déblais remblais
� Traces, ornières, tassements

Pertes de récoltes :

� Prise en compte de l’époque du dégât, de la 
nature de la culture, et des incidences sur les 
pratiques culturales.

Protocoles d'indemnisation
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Fouilles

Protocoles d'indemnisation

forages
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Protocoles d'indemnisation

� Protocole occupations temporaires (diagnostics et     
fouilles archéologiques, dépôts de matériaux…) 

� Concerne uniquement les exploitants, couvre les 
pertes de récolte, la privation de jouissance, le 
déficit sur récolte future et la reconstitution du sol.

� Traite également du maintien et du rétablissement  
des réseaux (irrigation, drainage…).
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Exemples de types d'occupation temporaire
� emprunts de matériaux

� dépôts temporaires

� déviations temporaires

� besoins de l’archéologie

� pistes de chantier dans l’emprise de l'infrastructure

Protocoles d'indemnisation
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Protocole occupations temporaires
Diagnostics archéologiques

Protocoles d'indemnisation
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Protocoles d'indemnisation

� Protocole acquisitions foncières
(libération de l’emprise à l’amiable)

� Protocole de réparation des dommages de travaux 
publics
(réseaux hydrauliques, défiguration de parcelles, 
rétrécissements, allongement de parcours, délaissés, 
modification de plan d’épandage, clôtures…)
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Procédures d’aménagement 
foncier :

quelques éléments d’information
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En cas de grave déséquilibre causé aux exploitation s 
agricoles par des grands ouvrages publics :

obligation pour le maître d’ouvrage de participer 
financièrement à l’exécution d’opérations 
d’aménagement foncier agricole et forestier 
et de travaux connexes.

Ces opérations sont menées sous la responsabilité du 
Conseil Général.

Aménagement Foncier Agricole et Forestier
(AFAF)
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2 modes d’aménagement foncier

� AFAF sans inclusion d’emprise (exclusion)

� AFAF avec inclusion d’emprise 

Aménagement Foncier Agricole et Forestier
(AFAF)
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Préjudice de l’ouvrage linéaire
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AFAF sans inclusion d’emprise (exclusion)

LIMITE DU PERIMETRE (environ 10 fois 
l’emprise)

(environ 10 fois l'emprise)
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AFAF avec inclusion d’emprise

5%5%

LIMITE DU PERIMETRE (environ 25 fois 
l’emprise)

5%

(environ 25 fois l'emprise)
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95 %

95 %

95 %

5 %
5  % 5 %

AFAF avec inclusion d’emprise
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Procédures d'aménagement foncier

Aspects Absence Aménagement foncier Aménagement fonc ier
d'aménagement foncier avec inclusion d'emprise avec  exclusion d'emprise

Achat direct par le maître 
d'ouvrage de l'infra-
structure, indemnisation 
des exploitants, 
propriétaires et ensemble 
des ayants droits

Emprise Prélèvement solidaire de 
5 % (sauf s'il y a des 
réserves foncières)

Achat direct par le maître 
d'ouvrage de l'infra-
structure, indemnisation 
des exploitants, 
propriétaires et ensemble 
des ayants droits
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Procédures d'aménagement foncier

Aspects Absence Aménagement foncier Aménagement fonc ier
d'aménagement foncier avec inclusion d'emprise avec  exclusion d'emprise

Régime 
d'indemnisation

Déformation 
de parcelles…

A la marge A la marge

Régime 
d'indemnisation

Allongement 
de parcours

A la marge A la marge

Emprises 
complémentaires 
à envisager

Desserte 
complémentaire

Besoins limités 
ou prélevés

Besoins limités 
ou prélevés
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Procédures d'aménagement foncier

Aspects Absence Aménagement foncier Aménagement fonc ier
d'aménagement foncier avec inclusion d'emprise avec  exclusion d'emprise

À redistribuer, 
critères et priorités à 
définir

Réserve 
foncière

Vient compenser les 
emprises

A redistribuer, critères 
et priorités à définir

Les effets de coupure 
et de perte de surface 
ne sont pas 
durablement réparés

Structures 
foncières

Réparation efficace des 
impacts aux propriétés 
et exploitations

Réparation des effets 
de coupure
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Procédures d'aménagement foncier

Aspects Absence Aménagement foncier Aménagement fonc ier
d'aménagement foncier avec inclusion de l'emprise a vec exclusion de l'emprise

Effets en bordure de 
l'ouvrage

Paysage Effets/schéma directeur et 
mesures compensatoires

Effets/schéma directeur 
et mesures 
compensatoires

Effets limitésHydraulique Effets/schéma directeur et 
mesures compensatoires

Effets/schéma directeur 
et mesures 
compensatoires

Effets possibles en 
bordure de l'ouvrage

Environnement Effets/schéma directeur et 
mesures compensatoires

Effets/schéma directeur 
et mesures 
compensatoires
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merci de votre attention
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